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. J•.«;!~ ,$fx s.ec,ti,o.p~·d;e f ~ G~arp.bre .. ,..'_to~~ '.Em proposant quelqQ~S .. mo.dificaJ~o~s a~ 
texte, ·~!1, {~~-~Pt .~e.s. .. o~~~r.vaiiq~s.qtJ~ ont. été examinées .par la_ section cenlraft;, 
'ont donné leur adhésion ,,a~.pr~j~.~1.de .19Î .. d'expropriation .. poµr as~aiQ_iss~~~Q,t 
des quartiers insalubres; celle· adhésion a été unanime de ln part des membres 
présents, avec )a réserve d'une seule ~bst~,tion dans la 5me section. 

Voici d'abord le résumé.de.l'examen en ·;sections, . ~ i. 

La Jre section seule a appelé, d'une manière lJénérale, l'attention de la sec 
tion centrale sur Je point de ·savoirsi la facuhé laissée au Gouvernement d'expro 
pri~r .Ies terrains qn. dehors ... des [imites d.~. l.a voie publique ne, serait. pas .de 
natur_e,à entr,lllner des joconvéniepls .. gra,~es. ,, et.des a.:tte.i.~tes trop ,é,teodues•·àJa 
propriété privée. .-.• - ,;,.:,,•: 

·-:1•, •:., ... ,. , Aar. ,l~r.: · ·,. :. · · , , 
' > 

~-;·-.-:~,J_;:·~;:.:~. ;1:•i; , .. ,. ,;;,'-;'l 

La 3me section dema~de si l'a;ticle 1 cr pourra être appliqué aux commueiea 
~~ ~éjà .existantes., ;moy,en-nl\1,1.\. T~~ç.o.mplissem~nt des preseeiptions .de J'ar- 
tiçle , •.. , , 1 •.•.• · •. ,.,:'··.:•, _.,,.; .. , .. ·,:, ..• :.• • : -: ,· ,,; . :, •• ,:.·:i ,.·:i,• 
_ ,ia ··r,roe ~ecijQn.prpp,~e: Jf~jpuler:·. les;,mois cre~1er,, app,:ofo.ndiJ',.élM:gir, .au 
mot voâter., quand il s?agit d'un eanal.ou .. d'uo çour,.~,e~t,1.:, , .. , :·•·•·· ;.,1 .. ·:.:•;:,. 

· (1). Proj~l de 1,oi, n° 213. , .. . . . , ... , . . . ·"•:. : 
(')~ta section· èenîràle, p-.ibiitMe par 'M,!!Vf1ui'.H:ottè, ·h.a~t co~posée' a(_'M~: ~• ~JIii~~~\\ 

Ji'alSOtt, Mut.LER, DE BnoNcKART, TmtraY et Cu.»& Baouc11aii, · ' · ·· · · · ' 
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AIT.!. 

_ Rlusièi.n-'~i. gcibîibh; ·'o'nt' erite~du'. que \?et ·-~i~iiJ1e·;-~ ·,pa~;; "piJ's; .que l'arlacle 5, 
ne déroge aux lois existantes , et notamment aux formalités prescrites pat· la loi 
au~s'-1i'îafs"l810::---· ... _. ... -- .... , .... · · :- · · 

La 3me section p1·opose de modifier ia composition de la commission en sub 
stituant à Ut~ membre du bureau. de bienfai~ar,,_ce_, l'expression plus large de un. 

• , , • , \ • , , • .•i • 11 •, / • 

membre d'une administration publique de bienfaisance, et d'ajouter après les 
mots d'un architecte ou. d'u.n in9ém'e~tr, ... 

La 4me section est d'avis qu'une commission permanente donnerait plus de 
gamn~ie;; aux propriétaires que des commissions spéciales. 
. Isa· ,5qie section deitiifode que les mots moyèhi d'éxéditet'on-·&oient remplacés 
par le mot traoau«, 

A11T. 4. 

La 2111e section appelle l'attention surla convenance qu'il y aurait à remplacer 
les mots peuvent êt-,-e par seront autorisés. . 

La 5me;désire·la suppression des !Dots êe,,.e aùto,·isea pa·r·le Go-u,ven,eme-nt. 

AaT. ·a. 
1/J 

La Ire section demande si la fixation de l'indemnité qui peut être due aux 
demandeurs en concession ne devrait pas être attribuée iu~· tribtiô~ux? 

La 3me_section propose d'intercaler, après les mots pour fetcécutior,, des tra 
vâÛ$~'-'cêüi-ci• : 'non destii'l.(I, â. un ·-usage· piiblîc ;' êt 'de ·modifier d·e la nîanîère 
suivat1te· les premiers· mot~ ·du troisième paràgHiphe ': Da_ris l'un et Hans l' a1itt·e 
Jas;_' s'il y a ·des demaiidèi,ra en concession, auteurs, etc. 

La 3me section demande un délai 'de 15 jours au lieu de 8. 

AaT. 8. 

.:ta-·3nie section veut 'què le droit du propriétairevcisin-d'avaneee soit formel 
lement :reconnu à l'égal 'de celui de 'la commune · de Fy ·contraindre; elle de 
mande aussi que les mols à l'amiable disparaissent. 

La 5me section trouve également que le propriétaire auquel l'acquisition du 
terrain voisin est imposée, est dans une trop g,;ande dépendance de l'adminis- 
tration, . .. ·, , · 
-rLà fime section, en mettant le texteen regà1•d·de Pexposé desmotifs, trouve 
qu'il y a nécessité de bien spécifier qu'il ne peut être question que d'incorporer· 
le terrain vacant dansla propriété, et nülletnetit d;eîi&er la· démolition des bàti- 
ments qui sont en dehors de l'alignement.' , '' ; · · 

Air. 9. 

,~,,-~~e, se~~i,o~ fl'~P?,~e d~ dire , au lieu de la va/~ur· ~:é.n~le i,e,~ la v~l~ur 
tJenale qu avauint les immeubles, . ,,, . . : . . 



C: 3 ): 

La .fme section estime qu'il doit être entendu que, pour fixer la valeur vénale, 
il faut a,,oir égard aux revenus des immeubles. . 

. la'5m.e craint qu'on· ne:Teuille·s'écarter de la loi de·I8IO.; > •·. :. , •· 
· .. ..,•. ! , .,._.; . ,.: ... .-,: .~:':,. :,:,: . . .. ~~P> .. , .... 

On ,peut' faire droit· à ces' observations ·paa· quélq'tïes ·légërsf~hans:ernënts'd,r 
rédaction, et par des expliëaiions• qui'·diss'ipèrdnt: tbù~detrdô(jiës.' ·1, • : 

Le projet, en effet, améliore coûeldérâblemeet la législation existante , et, 
loin de mettre les propriétaires à la mèrei' des administraticna publiques, il té 
moigne du respect du Gouvernement pom· un droit qui est inhérent au plus 
préeieus de tous: la-liberté, ,. · •. , · 

Laloi du,:16 sèptëmbre·1807 n'à•jacilais été abrogée en ·Bélgiqüè'; elleèsr 
simplement' tombée en état de désuétüde ; elle est aujoürd'hüi 'lettre niô't~le ; 
maisqui pourrait empêcher qu'on se prévalût demain, du titre·Y.ïl, etqu'onlui' 
prêtât· une nouvelle vie? . 

Les lôis postérieures sont d'ailleurs conçuës dans des termes tellement V8{fUes· 
que rien ne définit, ne limite· l'utilité- publique. 

Le projet qui vous est présenté, Mes1icin's, étend, il est vrai, le droit d'expro 
priation au delà des terrains strictemébt indispensables à la voie publique; mais 
en déterminant que' ce droit est exclusivement accordé dans l'intérêt de la santé 
publique' la· loi nouvelle devient un complément reêtrictif de l'iïilerpréfali'on à 
donner' aux lois' anciennes. · : 

Non.;.seuleineiit il J·a otilité ~ il· y' a nécessité publique· d'assainir les vili~s"oti· 
la popul~ttoi:i· iÙHüe de :ph.ïs en plus, :èt cependant les travaux· les plus •ïodîspen 
sables, dans l'intérêt de tous , deviennent impossibles par la 'résistance' de .quèl 
ques-uns. Les dépenses énormes qu'entrainent l'élargissement et le pércemënt 
derues forcent-les administrations publiques à reculer· devant' des sacrifieès dont 
·un petitnombre de'. propriétaires recueillent les frtiit~. · · . 

La loi nouvelle se borne à faciliter les moyens d'exécution 'dès travaux d~às~ 
sainissement ; elle le fait en saùv~gardanl les intérêts partieuliers ; auxgaranties 
qu'accorde la· loide 18.10 ·, elle en ajoute de nouvelles, les unes -pour mieux às' 
surer le caractère d'utilité, les autres pour prévenir toute lésion des proprié- - 
taires riverains. 

Le projet, loin de déroger à la loi du 8 mars 1810, s'appuie sur elle el l'in 
voque dès l'article t=, L'articleâ , en, déterminant de quelle· manière.vil faut 
estimer les propriétés à emprendrev-n'innove pa& en ce qLJÏ touche aux moyens 
d'arriver à l'estimation des valeurs; les articles 2 el 5 ejoutent.des.gnranties 
nouvelles à celles que donne .la loi précitée. , 

. Ainsi, préalablement à l'enquête qui a lieu devant la députation du-conseil 
provincial, on en institue une d'hommes.spéciaux pour mieux éclairer le Gou .•. 
vernement sur la nature des travaux el sur leurs résultats. Ainsi, au lieu -de huit 
jours, on prescrit le dépôt des plans pendant un mois à I'iuspectioudupublic.; 
ainsi encore, on laisse intactes les règles à suivre pour fixer les indemnités, rè3les 
qui prescrivent aux tribuhaux d'avoir u. égard aux baux actuels, aux contrats 
» passés antérieurement , el néanmoins aux époques les plus récentes, soit des 
» mêmes fonds, soit des fonds voisins et de même qualité, aux matricesde tôle 
» et à Lous autres documents qu'ils· pourront réunir. »- 
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,. } . : :; .- . : 

La· seetion centrale ;o~a; pas h4silé- à. l!éPQJWte· a&irœaû.veme" aÙtSCl'Upüle. de 
la 3me section; elle est d'aeeord sur ce point, aussi bien q~ tous les amende 
m.ents qu'elle a: l'hon~eu•· de;'fous pr~J)Qsèr:,,a'.,ec· M.Je.l\linistre dei.l'[nt~rieùr. 

Elle adopte la-proposition de la 5~0 Sèctien~ ., . · 

· i., . · t. ~ ~ l,. • ~ , 

àai .. Jfl' •. : . 

"'J . ' • 

(c Lorsque, pour l'assainisseanent d'un quartier, iL es1jug.;- nécessaire d'~l'"": 
>Il! .:ui.r, élaa:sir" redresser eu prolonger des; rues ou.impa•es, d'établir. ou.ageaa 
>~ .dir des places publiques, de creuser, l,l.pprofondfr; élar-gir ou vc,ûier un-caoal 
,; o~ cours d'eau, le Gou.veroement, · à la demande: du conseiLc..ommùôaL,. 
» autorise, conformément. aux lois des 8 mars 1810 el 11 ani~l.335:,.l'ex.pro 
», .priatien de tous les terrains destinés à la voie publique el aux. coosl'rl'tclions 
» comprises dans le plan sénéral des travaux projeté&. » 

. '.: ··. -·· 
,. ~ section centrale, ne. saurait par.laser l'~~i~. de la _,41u~ section sur la. pertna- 
nence de la commission. Il serait souvent difficile, po.ur: ne. pas-, dire icrJpass~ble!,. 
~ ré~ulÎ1~ à uq moœeut donné tous les, membres; d'une commission, exerçant 
w.atuitem~nl des fonctions permanentes, et cepeadant.ehacun d'eux repeésente 
une, spécialité distinete. · 
. --E~e. admet les, amendements de la Jme section; panée que l'un. étend au~ 
membres de. radministratiôn des hospices là faculté de. fair.e par\ie de: la com 
mission, et que raulre laisse le. choix entre· des hommes é5alemenl aptes à· 
élD;E;~lre une. opinion éclairée. 
. ~lie partage également l'avis de la i>J118 section; et pense; que ce sont bieu 
moins. les. moyens d'ea:écution que les plans.,.q,uido.ivent êtresoumis à- la- com 
missiou, 

ABT, 2. 

« La nécessité de· l'assainissement el les plam1 des travazua: projetés· sont 
» .. scuœis, à l'avis d'ane commission spéciale, nommée par· la députation per 
» manenle du conseil provincial. 

» Celle commission est composée de; cinq membres, et comprend un membre 
» d!une admih:-iltratiou.ipu.hlique de bienfaisance-ou d'un· comité de-eharité, uu 
». médecin et un architecte ou tin ingénieur. 
. - '• f.a commission es, sssistée, dans la visite-· des lieux, par le· bonrgmesteeou 

>>-- par l'échev-in q~i- le- remplace, » 

AaT, 3·. 

. , .. L'amend~ment iulr.oduiti dans l'article: préeédeot,. arfâ-cte qui ne. se. r.~Uaehe 
pas logiquement à la suseessien des idtles,. oéceJsite une medificaliou de rédnc- 
tion. · 
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Aa:r. 3, •. 

cc · ie plàn gth&éral pn,crit 1ou, l'article }ec iodique : 
>) 1° La superficie des terrains et édifices dont la cession est nécessaire; 

· » -~ Le nom de ehaque propriétaire ; 
·• · 3• · Les lraftll1 à eséeutee sur lesdits lerraius, après l'expropriatiou , · 
» 4° Les parcelles de- terrain destinées à être remises en Tente, ou à ·rece 

» ··'Toir des constructions sur r~llignemeol des nouvelles rues ou places. ,. 

Arn·. 4. 

· .. Les -obsenations qui ool été. soulevées dans deux sections u'onl pas une 
3rande portée, et cependant il pourrait y aToir des inconvénients à rendre le 
texte plus absolu. · 

Une autorité vigilante aura le soin de tracer les plans de manière à éviter 
l'application de l'article; tandis que s1 les zones i1 emprendre soul tracées sans 
é3ard à la conformation des propriétés, il pourrnit se présenter telles circon 
stances où les. enclaves deviendraient inaccessibles, et n'auraient qu'une valeur 
négative pour le propriétaire ancien; elles seraient un embarras sérieux pom· 
les voisins. 

AllT. -i. 
t 

<< S'il reste, hors des limites fixées poul' l'exécution du plan, des enclaves 
>• ou des parcelles qui, soit à cause de leur exî3uilé·, soit à cause de leur situa 
'' lion, ne sont plus susceptibles de recevoir des constructions salubres, ces 
,, terrains sont portés au plan comme faisant partie des immeubles à expro 
>1 prier; toutefois les propriétaires peuvent être autorisés par le Gouvernement 
» à conserver ces terrains, s'ils e11 font la demande avant la clôture de l'en 
n quête. )) 

AaT. 5. 

« Le plan reste déposé pendant un mois ai,, secrétariat de la commune. ,, 

ART. 6. 

· Déférer aux tribunaux la fisatiou de l'indemnité à paye1· aux demandeurs 
en concession, serait paralyser l'action bienfaisante de· la loi. Il suffirait, en etfet, 
d'un seul mauvais vouloir pour amener des lenteurs el des délais qui pourraient 
faire avorter les projets les plus utiles. 

La section centrale n'a donc pas pu résoudre 7 d'une manière affirma live, la 
question qui avait été posée par la première section ; elle ne croit pas devoir 
adopter la restriction qui a été indiquée par- la 31110 section. Les travaux de voirie 
constituent pom· les propriétaires, comme pom· les demandeurs en concession, 
une charge qu'ils accompliront sous la surveillance de l'autorité locale, comme 
les entrepreneurs des travaux ordinaires de la voirie. 

.Mais comme les deux premiers paragraphes de l'article sont conçus en termes 
généraux, il a paru nécessaire de mieux spécifier la spécialité du § 3, conformé 
ment à la proposition de la 3me section. 
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AIT, 6. 

cc Lorsque ies propriétés eomprlsesau plan appartiennent à un seul proprië 
» taire, ou- lorsque 'toÜs les p1·dpflêiiih-es' sont réi.mis ~- la::préféren~,poùr l'exé 
.)> eutlon des travaux leur esn6ûjours accordée, s'ils se soumettent à les esé 
» culer clans .le délai •6ié, et eoaformémént au plan. approuvé par le Gouverne 

·.»· ment , ·et s'ils justifient d'ailleurs des ressources nécessaires . 
» La même préférence peut être accordée, sous les mêmes conditions, aux 

1> propriétaires qui possèdent en superficie plus de la moitié des terrains à 
. ,J> es proprier. 

» Dans l'un et l'autre cas, s'il y a de, demandeurs en concession, auteurs du 
)> - plan , ils oül droit à une indemnité à payer par les propriétaires, el ·doot. le 
,, montant est fixé par l'arrêté royal approuvant les travaux et emprises. » 

AII.T. 7. 

La sèction centrale ile voit aucun inconvénient à accorder le délai de quin 
saine qui a été réclamé par la 3me section en faveur des propriétaires. 

ART. 7 . 

• 
cc Les propriétaires doivent, sous peine de déchéance, réclamer la préfé ..• 

>) rence dans la quinzaine qui suit l'expiration du délai 6:xé à l'article 5. » 

ABT. 8. 

La rédaction de cel article n'est pas assez précise; elle n'est pas d'ailleurs en 
harmonie avec l'exposé des motifs. La salubrité publique ne peut ~xi3er que 
les propriétaires bâtissent à front de rue; la commune ne saurait non plus vou 
loir que des propriétaires en arrière é.i'un alignement dussent sacrifier des bâti 
mènts existants pour en édifier de nouveaux; il suffit a~x deux intérêts qu'il 
y ait adjonctiondes terrains disponibles aux propriétés riveraines.· 

Le mot amiabl« peut donner lieu à un autre seore de lésion pour le proprié 
taire; il implique d'ailleurs contradiction avec la contrainte que prévoit l'arficle. 

La. section centrale, faisant droit aux observations des sections , propose une 
nouvelle rédaction. 

ART. 8.- 

. cc Quand l'exécution du plan entraîne la suppression totale ou partielle d'une 
).) me, les ;propriétaires riverains de la rue supprimée ont ia faculté d'avance1• 
» leurs liéritages_jusqu,'à l'alt'gnement de la nouvelle »oi«. S'ils ne veulent pa~ . . 
,, user de cette faculté, l'eœpropriation. de l'héri'tage entier pom·ra êl'J-e ordottné. 

J> Les terrains à acqué'rfr par les p1·opriétat'res seront estimés par des eœperts 
» nommés. par les deux portie«, et pa,• un tiers eepert nommé par le président 
» dtt t1·t'bttnal de premiè1·e_ imtance d~ l'ar-1·ondi1Ser,ient. » 
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A'IT. 9. 

U .a été1~àiisfâil 'par le~ èsplfoallÔJÎs. qui p~cèdént au deéir:de la _4111e e\ de la 
i)llle sèctfoô ;· en ëob.fcSrmit~ 'de ·l'ohservatfob dela 3mè secùo·ti, ;fa rédâ'ctiôn a été 
modifiée. 

,, L'indemMi'é à payer aux propriétaires est déterminée, .selon la valeur 
» vé~alë qu'avaient les immeubles avant l'adoption du plan par l'autorité .eom 
,. munale, · >) 

Aar. JO. .,, 

</ L'arrêté royal autorisant l'expropriation détermine les conditions de la re 
b vente· des terrains non occupés par la voie publique. » 

ABT~ 11. 

« La_ présente loi n'est applicable qu'aux villes et communes soumises aµ . 
» 1·égime de la loi du ier février i844, sur la police de la voirie. •> 

La section centrale a été unanime dans tous les votes, à l'exception d'un seul, 
La nomiâation de commissions spéciales polit· chaque projet d'assainissement a 
réuni six voix- contre une. 

le &pporUur, 

C. DE BROUCKERE, •. 

Le Pré11ilen,, 

'VERHAEGEN. 


